
TAXE
D'APPRENTISSAGE

2023
Contribuez à la professionnalisation des jeunes de demain !

Pourquoi nous soutenir ?

!En choisissant de reverser votre taxe d'apprentissage à l'ESCY Saint-Gabriel et 
Eugénie Joubert, vous participez au renouvellement  et à l'achat

de notre équipement : 

Nos formations concernées par la Taxe d'Apprentissage :

BAC PRO SAPAT
Services Aux Personnes et

Animation dans les Territoires 

CAP SAPVER
Services Aux Personnes 
et Vente en Espace Rural

BTS OL
Opticien 
Lunetier

BTS CJN
Collaborateur de Juriste

Notarial

Matériel
professionnel

de la petite
enfance et de

la santé

Matériel
pédagogique
et numérique

Matériel
technique et
professionnel



Connectez
vous sur le

portail " SolTéa"
via Net

Entreprises

FORMER 
des élèves

GARANTIR 
un équipement
pédagogique
performant

UAI Saint
Gabriel

0430065M

UAI Eugénie
Joubert

0430842G

RÉPONDRE
aux besoins en

 recrutement
des

entreprises

Sélectionnez
ESCY St-Gabriel

et 
Eugénie Joubert

Complétez en
% votre

contribution

Nous nous engageons à :!

Nos labels :!

Les temps forts de la Taxe d'Apprentissage 2023 :

STAGIAIRESAPPRENTIS

MAIN D'OEUVRE 
QUALIFIÉE

Notre engagement dans le développement durable est récompensé chaque
année grâce au renouvellement du label éco-lycée. Cet engagement permet
à nos élèves d'acquérir de nouvelles compétences, des responsabilités et de
tisser de nouveaux liens.


